
Voici les motifs de refus qui peuvent être indiqués sur le formulaire 
FESP Ad-1  

 
A1 Le nombre de demandes d’admission dépasse la capacité d’accueil et il est 
impossible d’admettre tous les candidats qui répondent aux critères d’admission.  
La décision est fondée sur l’étude comparative des dossiers des candidats. 

EXPLICATION : Capacité d’accueil du programme atteinte. 
 

B1 Les résultats de vos études sont insuffisants pour fin d’admission à ce 
programme. 
 EXPLICATION : L’étudiant n’a pas obtenu la moyenne requise par la 

FESP soit 3,0 pour la maîtrise ou 3,3 pour le doctorat ou l’équivalent 
pour le candidat étranger (voir le guide des «Diplômes requis et notes 
minimales pour l’admission aux programmes de maîtrise et de 
doctorat»). 

 
C3 Vous n’avez pas obtenu le grade universitaire exigé. 
 EXPLICATION : L’étudiant n’a pas pu fournir la preuve de l’obtention 

du grade exigé à l’admission. 
 
 

C4 Votre préparation spécialisée est insuffisante pour fin d’admission à ce 
programme. 
EXPLICATION : L’étudiant détient le diplôme universitaire requis, mais 
pas dans une discipline pertinente pour le programme demandé à 
l’admission. 

 
L1 Dossier incomplet. 
 EXPLICATION : Certains documents exigés au moment de l’admission 

n’ont pas été fournis. 
 
 

N.B. Au lieu de dossier jugé non compétitif, veuillez utiliser la phrase 
suivante : 

 
 
G1 Étant donné le nombre de demandes d’admission reçues et la capacité 

d’accueil du programme votre candidature n’a pu être retenue  
  
 OU 
 
G3 Après l’étude comparative des demandes d’admission, nous ne pouvons 

malheureusement répondre favorablement à votre demande. Veuillez noter 
qu’il est impossible d’admettre tous les candidats qui répondent aux critères 
d’admission. 



EXPLICATION : L’étudiant a obtenu la moyenne requise, mais après 
l’étude comparative des dossiers et compte tenu du nombre de places 
disponibles dans le programme, le dossier ne peut être retenu.  
 

G2 Impossibilité d’encadrement pour le projet de recherche proposé. 
 EXPLICATION : Le projet de recherche proposé par le candidat ne 

correspond pas aux expertises de recherche des professeurs de 
l’unité. 

 
G4 Vous n’avez pas donné suite à votre demande d’admission à ce programme. 
 EXPLICATION : Quand l’unité a essayé de rejoindre l’étudiant à 

plusieurs reprises par téléphone ou par courriel et qu’il ne répond pas.  
 


